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Le MmsTre pE L’EpucaTion NATIONALE,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application :
9 PP H

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :

.

Agrt, I, — L. objet..... mobilier .. ou immeuble__. par destination

ci-aprés désigné._.,...u......n....__classé..,.u_._parmi les monuments historiques :

JURA

ST-AUBIN - Eglise

fragments de l'ancienne croix de carrefour,
pierre 1505. :

Art. 2. — Le présent arrété sera notifié au Préfet du déparlement

d , au Maire de la commune d
qui Ser... responsable..., chacun en ce qui le concerne, de son
-exécution.
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